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Mercredi 16 octobre 2024
Vaucluse MatinAnnonces légales  

EURO
Légales

Marchés publics
Agir en proximitéAgir en proximité
avec les acheteurs publics et privésavec les acheteurs publics et privés

Publication des procédures
Plateforme de dématérialisation

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Votre contact : Novia TRUCHOT 06 07 01 96 35

AVIS
Avis au public

Direction Départementale de la
Protection des Populations

Avis de consultation du public

Installations classées pour la protection de
l’environnement

Il est procédé à une consultation du public sur la demande
d’enregist rement déposée par la société BERGIER
VALORISATION concernant une installation de traitement de
matériaux de carrières et de déchets inertes et une station de
transit de matériaux et déchets inertes situées lieu-dit
« La Plaine de la Garrigue » sur la commune de VAUGINES
(84160).
La consultation d’une durée de 4 semaines est ouverte en mairie
de Vaugines du lundi 04 novembre 2024 au lundi 02 décembre
2024 inclus.
Pendant la durée de la consultation, le dossier est tenu à la
disposition du public en mairie de Vaugines située 3, Place de la
Mairie, lundi de 14h à 17h, mardi, mercredi et jeudi de 8h30 à
12h30 et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h.
Les observations du public peuvent être consignées sur le
registre de consultation tenu à sa disposition en mairie de
Vaugines. Le public peut également faire parvenir ses
observations avant la fin du délai de consultation directement à
Monsieur le préfet de Vaucluse à l’adresse suivante :
Les services de l’Etat en Vaucluse -DDPP-SPRT« consultation
du public - BERGIER VALORISATION » 84905 AVIGNON cedex9
Ou par courriel à l’adresse suivante:
ddpp-consultations@vaucluse.gouv.fr,
en précisant en objet : « consultation du public-BERGIER
VALORISATION ».
À l’issue de la consultation du public et de la réception des avis
des conseils municipaux de Vaugines, Cucuron et Cadenet, le
préfet de Vaucluse pourra :
- prononcer un refus d’enregistrement ;
- édicter des prescriptions complémentaires particulières ;
- décider que la demande d’enregistrement sera instruite selon
les règles de procédure prévues par les dispositions de la
sous-section 2 de la section 1 du code de l’environnement ;
- prendre un arrêté préfectoral d’enregistrement (autorisation
simplifiée).
L’autorisation simplifiée est délivrée par le préfet de Vaucluse
dans un délai de cinq mois à compter de la recevabilité du
dossier. Ce délai peut être prorogé de deux mois.
Le présent avis sera affiché en mairies de Vaugines, Cucuron et
Cadenet, sur le lieu de réalisation du projet et sur le site internet
de l’État en Vaucluse : www.vaucluse.gouv.fr.

431353500

Enquêtes publiques

VILLE D’ORANGE

Enquête publique unique modification nº3 et
révision allégée nº1 du PLU

Par arrêté nº80 du 04/10/2024, M le Maire d’Orange a ordonné
l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique
relative à la révision allégée nº1 et à la modification de droit
commun nº3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Orange du lundi
04 novembre 2024 à 9h00 au vendredi 06 décembre 2024 à
12h00, soit pendant 33 jours consécutifs.
Par décision nº E24000066 / 84 en date du 25 juin 2024, Monsieur
le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné
Madame Justine DESFOUR, fonctionnaire territorial, en qualité
de commissaire enquêteur et Madame Florence REARD, en
qualité de commissaire enquêteur suppléant, pour conduire
l’enquête publique unique relative à la révision allégée nº1 et à
la modification nº3 du PLU.
Le siège de l’enquête est l’hôtel de communauté, 307 avenue de
l’arc de triomphe 84100 Orange.
La Ville d’Orange est responsable des procédures de révision
allégée nº1 et de modification de droit commun nº3 du PLU. Elle
est représentée par son Maire, Monsieur Yann BOMPARD (Hôtel
de Ville, Place Clémenceau 84100 Orange). Le service urbanisme
est compétent pour donner des renseignements sur les projets
de révision allégée nº1 et de modification nº3 du PLU.
La procédure de révision allégée nº1 du PLU a été prescrite par
délibération nº078/2024 du 06/02/2024 du conseil municipal afin
de créer un secteur de taille et de capacité limitées en zone
agricole du PLU permettant le développement de l’activité de
minoterie située route de Roquemaure.
La procédure de modification de droit commun nº3 du PLU a été
prescrite par arrêté municipal nº09/2024 du 12/02/2024 avec
pour objectifs d’actualiser la liste des emplacements réservés,
créer des protections paysagères, actualiser le règlement de la
zone agricole, apporter des modifications au règlement écrit et
graphique ainsi qu’à l’orientation d’aménagement Les Veyrières
pour accompagner les projets et pour promouvoir le
développement des énergies renouvelables sur le territoire.
Les procédures ne sont pas soumises à évaluat ion
environnementale (avis conformes de la MRAe PACA

nºCU-2024-3648 du 26/04/2024 et nºCU-2024-3672 du
24/05/2024 puis délibérations du Conseil Municipal en date du
18/06/2024).
Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre des
observations à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
Commissaire-Enquêteur, seront disponibles pendant toute la
durée de l’enquête, du lundi 04/11/2024 à 9h00 au vendredi
06/12/2024 à 12h00, à l’hôtel de communauté 307 avenue de
l’arc de triomphe 84100 Orange, aux jours et heures habituels
d’ouverture (excepté les jours fériés), à savoir du lundi au jeudi
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le vendredi de 8h30 à
12h00. Un ordinateur sera mis à disposition du public.
Le dossier d’enquête publique est également consultable sur le
site https://www.ville-orange.fr/ durant toute la durée de
l’enquête.
Chacun pourra ainsi prendre connaissance des différents
éléments du dossier et consigner éventuellement ses
observations :
-sur le registre d’enquête publique unique tenu à la disposition
du public au service urbanisme de la ville d’Orange situé à l’hôtel
de communautés 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange
(aux jours et heures d’ouverture au public et exceptés les jours
fériés) ou,
-sur courrier adressé à Madame le commissaire enquêteur, par
voie postale ou déposé en en mairie d’Orange, Hôtel de Ville,
Place Clémenceau 84100 ORANGE ou,
-par courrier électronique adressé à Madame le commissaire
enquêteur à l’adresse suivante: ads@ville-orange.fr
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie
du dossier d’enquête publique unique auprès de la Mairie
d’Orange.
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public
pour recevoir ses observations écrites ou orales au service
urbanisme de la ville d’Orange à l’hôtel de communauté, 307
avenue de l’arc de triomphe, aux dates et heures suivantes :
Lundi 4 novembre 2024 de 9h00 à 12h00 ; Mercredi 27 novembre
2024 de 13h30 à 17h00 et Vendredi 6 décembre 2024 de 9h00
à 12h00.
Toute contribution reçue après le vendredi 06/12/2024 à 12h00
ne sera pas recevable.
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de
l’enquête, le commissaire-enquêteur transmettra à Monsieur le
Maire le dossier de l’enquête accompagné du registre et des
pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions motivées.
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur en mairie d’Orange et sur le site Internet
https://www.ville-orange.fr/ pendant un an à compter de la date
de clôture de l’enquête.

431291500

VIES DES SOCIÉTÉS
Augmentations de capital

ENTREPRISES DE PROVENCE

Société à responsabilité limitée
au capital de 912500 euros

Siège social : 851 Chemin des Serres
84290 LAGARDE PAREOL
819 859 133 RCS AVIGNON

Aux termes du procès-verbal des décisions de l’assemblée
générale extraordinaire du 28 décembre 2020, il résulte que le
capital a été augmenté de 12 500 euros pour être porté à 925000
euros, par l’apport en numéraire.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés en conséquence
Ancienne mention Capital 912 500 Euros
Nouvelle mention Capital 925 000 euros
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.

Pour avis,

431512700

EURO
Légales

PubliezPubliez
• Vos formalités
• Vos marchés
publics

• Vos enquêtes
publiques

• Vos ventes
aux enchères

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

LDLlegales84@vauclusematin.com

Tarif de référence stipulé
dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022

soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément
au décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds
de commerce concernés et publiées dans les journaux
d’annonces légales, sont obligatoirement mises en
ligne dans une base de données numérique centrale.

www.actulegales.fr

Le Journal d’Annonces
Légales de référence



Justificatif de parution
annonce parue le 17-10-2024 sur echodumardi.com

Département : Vaucluse

17 octobre 2024| commune-dorange-6

Enquête publique unique modification n°3 et révision allégée n°1 du PLU
Par arrêté n°80 du 04/10/2024, M le Maire d’Orange a ordonné l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique
relative à la révision allégée n°1 et à la modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Orange du lundi
04 novembre 2024 à 9h00 au vendredi 06 décembre 2024 à 12h00, soit pendant 33 jours consécutifs.
Par décision n° E24000066 / 84 en date du 25 juin 2024, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné
Madame Justine DESFOUR, fonctionnaire territorial, en qualité de commissaire enquêteur et Madame Florence REARD, en
qualité de commissaire enquêteur suppléant, pour conduire l’enquête publique unique relative à la révision allégée n°1 et à la
modification n°3 du PLU.
Le siège de l’enquête est l’hôtel de communauté, 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange.
La Ville d’Orange est responsable des procédures de révision allégée n°1 et de modification de droit commun n°3 du PLU. Elle
est représentée par son Maire, Monsieur Yann BOMPARD (Hôtel de Ville, Place Clémenceau 84100 Orange). Le service
urbanisme est compétent pour donner des renseignements sur les projets de révision allégée n°1 et de modification n°3 du
PLU.
La procédure de révision allégée n°1 du PLU a été prescrite par délibération n°078/2024 du 06/02/2024 du conseil municipal
afin de créer un secteur de taille et de capacité limitées en zone agricole du PLU permettant le développement de l’activité de
minoterie située route de Roquemaure.
La procédure de modification de droit commun n°3 du PLU a été prescrite par arrêté municipal n°09/2024 du 12/02/2024
avec pour objectifs d’actualiser la liste des emplacements réservés, créer des protections paysagères, actualiser le règlement
de la zone agricole, apporter des modifications au règlement écrit et graphique ainsi qu’à l’orientation d’aménagement Les
Veyrières pour accompagner les projets et pour promouvoir le développement des énergies renouvelables sur le territoire.
Les procédures ne sont pas soumises à évaluation environnementale (avis conformes de la MRAe PACA n°CU-2024-3648 du
26/04/2024 et n°CU-2024-3672 du 24/05/2024 puis délibérations du Conseil Municipal en date du 18/06/2024).
Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre des observations à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
Commissaire-Enquêteur, seront disponibles pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 04/11/2024 à 9h00 au vendredi
06/12/2024 à 12h00, à l’hôtel de communauté 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange, aux jours et heures habituels
d’ouverture (excepté les jours fériés), à savoir du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le vendredi de 8h30 à



12h00. Un ordinateur sera mis à disposition du public.
Le dossier d’enquête publique est également consultable sur le site https://www.ville-orange.fr/ durant toute la durée de
l’enquête.
Chacun pourra ainsi prendre connaissance des différents éléments du dossier et consigner éventuellement ses
observations :
sur le registre d’enquête publique unique tenu à la disposition du public au service urbanisme de la ville d’Orange situé à
l’hôtel de communautés 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange (aux jours et heures d’ouverture au public et
exceptés les jours fériés) ou,

•

par courrier adressé à Madame le commissaire enquêteur, par voie postale ou déposé en en mairie d’Orange, Hôtel de
Ville, Place Clémenceau 84100 ORANGE ou,

•

par courrier électronique adressé à Madame le commissaire enquêteur à l’adresse suivante: ads@ville-orange.fr•
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie du dossier d’enquête publique unique auprès de la
Mairie d’Orange.
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites ou orales au
service urbanisme de la ville d’Orange à l’hôtel de communauté, 307 avenue de l’arc de triomphe, aux dates et heures
suivantes : Lundi 4 novembre 2024 de 9h00 à 12h00 ; Mercredi 27 novembre 2024 de 13h30 à 17h00 et Vendredi 6
décembre 2024 de 9h00 à 12h00.
Toute contribution reçue après le vendredi 06/12/2024 à 12h00 ne sera pas recevable.
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur transmettra à
Monsieur le Maire le dossier de l’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec son rapport et ses
conclusions motivées. Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en mairie
d’Orange et sur le site Internet https://www.ville-orange.fr/ pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
3955780

https://www.ville-orange.fr/
https://www.ville-orange.fr/
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Publication des procédures
Plateforme de dématérialisation

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Votre contact
Novia TRUCHOT 06 07 01 96 35

AVIS
Enquêtes publiques

VILLE D’ORANGE

Enquête publique unique modification nº3 et
révision allégée nº1 du PLU

Par arrêté nº80 du 04/10/2024, M le Maire d’Orange a ordonné
l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique
relative à la révision allégée nº1 et à la modification de droit
commun nº3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Orange du lundi
04 novembre 2024 à 9h00 au vendredi 06 décembre 2024 à
12h00, soit pendant 33 jours consécutifs.
Par décision nº E24000066 / 84 en date du 25 juin 2024, Monsieur
le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné
Madame Justine DESFOUR, fonctionnaire territorial, en qualité
de commissaire enquêteur et Madame Florence REARD, en
qualité de commissaire enquêteur suppléant, pour conduire
l’enquête publique unique relative à la révision allégée nº1 et à
la modification nº3 du PLU.
Le siège de l’enquête est l’hôtel de communauté, 307 avenue de
l’arc de triomphe 84100 Orange.
La Ville d’Orange est responsable des procédures de révision
allégée nº1 et de modification de droit commun nº3 du PLU. Elle
est représentée par son Maire, Monsieur Yann BOMPARD (Hôtel
de Ville, Place Clémenceau 84100 Orange). Le service urbanisme
est compétent pour donner des renseignements sur les projets
de révision allégée nº1 et de modification nº3 du PLU.
La procédure de révision allégée nº1 du PLU a été prescrite par
délibération nº078/2024 du 06/02/2024 du conseil municipal afin
de créer un secteur de taille et de capacité limitées en zone
agricole du PLU permettant le développement de l’activité de
minoterie située route de Roquemaure.
La procédure de modification de droit commun nº3 du PLU a été
prescrite par arrêté municipal nº09/2024 du 12/02/2024 avec
pour objectifs d’actualiser la liste des emplacements réservés,
créer des protections paysagères, actualiser le règlement de la
zone agricole, apporter des modifications au règlement écrit et
graphique ainsi qu’à l’orientation d’aménagement Les Veyrières
pour accompagner les projets et pour promouvoir le
développement des énergies renouvelables sur le territoire.
Les procédures ne sont pas soumises à évaluat ion
environnementale (avis conformes de la MRAe PACA
nºCU-2024-3648 du 26/04/2024 et nºCU-2024-3672 du
24/05/2024 puis délibérations du Conseil Municipal en date du
18/06/2024).
Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre des
observations à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
Commissaire-Enquêteur, seront disponibles pendant toute la
durée de l’enquête, du lundi 04/11/2024 à 9h00 au vendredi
06/12/2024 à 12h00, à l’hôtel de communauté 307 avenue de
l’arc de triomphe 84100 Orange, aux jours et heures habituels
d’ouverture (excepté les jours fériés), à savoir du lundi au jeudi

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le vendredi de 8h30 à
12h00. Un ordinateur sera mis à disposition du public.
Le dossier d’enquête publique est également consultable sur le
site https://www.ville-orange.fr/ durant toute la durée de
l’enquête.
Chacun pourra ainsi prendre connaissance des différents
éléments du dossier et consigner éventuellement ses
observations :
-sur le registre d’enquête publique unique tenu à la disposition
du public au service urbanisme de la ville d’Orange situé à l’hôtel
de communautés 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange
(aux jours et heures d’ouverture au public et exceptés les jours
fériés) ou,
-sur courrier adressé à Madame le commissaire enquêteur, par
voie postale ou déposé en en mairie d’Orange, Hôtel de Ville,
Place Clémenceau 84100 ORANGE ou,
-par courrier électronique adressé à Madame le commissaire
enquêteur à l’adresse suivante: ads@ville-orange.fr
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie
du dossier d’enquête publique unique auprès de la Mairie
d’Orange.
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public
pour recevoir ses observations écrites ou orales au service
urbanisme de la ville d’Orange à l’hôtel de communauté, 307
avenue de l’arc de triomphe, aux dates et heures suivantes :
Lundi 4 novembre 2024 de 9h00 à 12h00 ; Mercredi 27 novembre
2024 de 13h30 à 17h00 et Vendredi 6 décembre 2024 de 9h00
à 12h00.
Toute contribution reçue après le vendredi 06/12/2024 à 12h00
ne sera pas recevable.
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de
l’enquête, le commissaire-enquêteur transmettra à Monsieur le
Maire le dossier de l’enquête accompagné du registre et des
pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions motivées.
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur en mairie d’Orange et sur le site Internet
https://www.ville-orange.fr/ pendant un an à compter de la date
de clôture de l’enquête.

431291500

VIES DES SOCIÉTÉS
Dissolutions

SCI SLIM

SCI au capital de 152,45 €
Siège : 1987 CHE DE CASTANIERE 84400 APT

343526240 RCS de AVIGNON
Par décision de l’AGE du 01/11/2024, il a été décidé d’approuver
les comptes de liquidation, donné au liquidateur Mme SLIM Anne
1987 chemin de Castanière 84400 APT, quitus de sa gestion et
décharge de son mandat et constaté la clôture de liquidation au
01/11/2024. Radiation au RCS de AVIGNON.

434192800
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Justificatif de parution
annonce parue le 06-11-2024 sur echodumardi.com

Département : Vaucluse

6 novembre 2024| commune-dorange-7

Enquête publique unique modification n°3 et révision allégée n°1 du PLU
Par arrêté n°80 du 04/10/2024, M le Maire d’Orange a ordonné l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique
relative à la révision allégée n°1 et à la modification de droit commun n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Orange du lundi
04 novembre 2024 à 9h00 au vendredi 06 décembre 2024 à 12h00, soit pendant 33 jours consécutifs.
Par décision n° E24000066 / 84 en date du 25 juin 2024, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné
Madame Justine DESFOUR, fonctionnaire territorial, en qualité de commissaire enquêteur et Madame Florence REARD, en
qualité de commissaire enquêteur suppléant, pour conduire l’enquête publique unique relative à la révision allégée n°1 et à la
modification n°3 du PLU.
Le siège de l’enquête est l’hôtel de communauté, 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange.
La Ville d’Orange est responsable des procédures de révision allégée n°1 et de modification de droit commun n°3 du PLU. Elle
est représentée par son Maire, Monsieur Yann BOMPARD (Hôtel de Ville, Place Clémenceau 84100 Orange). Le service
urbanisme est compétent pour donner des renseignements sur les projets de révision allégée n°1 et de modification n°3 du
PLU.
La procédure de révision allégée n°1 du PLU a été prescrite par délibération n°078/2024 du 06/02/2024 du conseil municipal
afin de créer un secteur de taille et de capacité limitées en zone agricole du PLU permettant le développement de l’activité de
minoterie située route de Roquemaure.
La procédure de modification de droit commun n°3 du PLU a été prescrite par arrêté municipal n°09/2024 du 12/02/2024
avec pour objectifs d’actualiser la liste des emplacements réservés, créer des protections paysagères, actualiser le règlement
de la zone agricole, apporter des modifications au règlement écrit et graphique ainsi qu’à l’orientation d’aménagement Les
Veyrières pour accompagner les projets et pour promouvoir le développement des énergies renouvelables sur le territoire.
Les procédures ne sont pas soumises à évaluation environnementale (avis conformes de la MRAe PACA n°CU-2024-3648 du
26/04/2024 et n°CU-2024-3672 du 24/05/2024 puis délibérations du Conseil Municipal en date du 18/06/2024).
Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre des observations à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
Commissaire-Enquêteur, seront disponibles pendant toute la durée de l’enquête, du lundi 04/11/2024 à 9h00 au vendredi
06/12/2024 à 12h00, à l’hôtel de communauté 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange, aux jours et heures habituels
d’ouverture (excepté les jours fériés), à savoir du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le vendredi de 8h30 à



12h00. Un ordinateur sera mis à disposition du public.
Le dossier d’enquête publique est également consultable sur le site https://www.ville-orange.fr/ durant toute la durée de
l’enquête.
Chacun pourra ainsi prendre connaissance des différents éléments du dossier et consigner éventuellement ses
observations :
sur le registre d’enquête publique unique tenu à la disposition du public au service urbanisme de la ville d’Orange situé à
l’hôtel de communautés 307 avenue de l’arc de triomphe 84100 Orange (aux jours et heures d’ouverture au public et
exceptés les jours fériés) ou,

•

par courrier adressé à Madame le commissaire enquêteur, par voie postale ou déposé en en mairie d’Orange, Hôtel de
Ville, Place Clémenceau 84100 ORANGE ou,

•

par courrier électronique adressé à Madame le commissaire enquêteur à l’adresse suivante: ads@ville-orange.fr•
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie du dossier d’enquête publique unique auprès de la
Mairie d’Orange.
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites ou orales au
service urbanisme de la ville d’Orange à l’hôtel de communauté, 307 avenue de l’arc de triomphe, aux dates et heures
suivantes : Lundi 4 novembre 2024 de 9h00 à 12h00 ; Mercredi 27 novembre 2024 de 13h30 à 17h00 et Vendredi 6
décembre 2024 de 9h00 à 12h00.
Toute contribution reçue après le vendredi 06/12/2024 à 12h00 ne sera pas recevable.
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur transmettra à
Monsieur le Maire le dossier de l’enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec son rapport et ses
conclusions motivées. Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en mairie
d’Orange et sur le site Internet https://www.ville-orange.fr/ pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
3955781

https://www.ville-orange.fr/
https://www.ville-orange.fr/






MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°3 DU ET 
REVISION ALLEGEE N°1 DU PLU D’ORANGE (84)

Commune d’ORANGE
Hôtel de Ville, Place Georges Clémenceau BP 187, 84106 ORANGE
Tel : 04.90.51.41.41 ; https://www.ville-orange.fr

POULAIN URBANISME CONSEIL
78 bd Marx Dormoy, 83300 DRAGUIGNAN
Email : contact@poulain-urbanisme.com

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE

Dates :

Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par DCM du 15/02/2019 
Modifi cation n°1 du PLU approuvée par DCM du 11/04/2023
Modifi cation n°2 du PLU approuvée par DCM du 13/12/2022

Déclaration de Projet valant Miste en compatibilité du PLU approuvée par DCM du 19/09/2023
Révision allégée n°1 du PLU prescrite par DCM du 06/02/2024

Modifi cation n°3 du PLU prescrite par AM du 12/02/2024

AM : Arrêté de M le Maire - DCM :  Délibération du Conseil Municipal

C. DECISIONS PRISES PAR L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE APRES EXAMENS AU CAS PAR 

CAS (ABSENCES D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
POUR LES DEUX PROCEDURES)



Avis conforme N°CU-2024-3648 du 26/04/24 sur la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de Orange (84)

N°saisine CU-2024-3648
N°MRAe 2024ACPACA36

Avis conforme n° CU-2024-3648

de la MRAe 

Provence - Alpes- Côte d’Azur

concluant à l’absence de nécessité 

d’évaluation environnementale de la

révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme

de Orange (84)



Le Président de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA ,

Vu  la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-33 à R.104-37 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable (IGEDD) ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le décret 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à l’évaluation
environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles ;

Vu les arrêtés du ministère de la Transition écologique des 6 avril 2021, 19 juillet 2023 et 22 février
2024  portant  nomination  de  membres  de  Missions  régionales  d’autorité  environnementale  de
l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision de la MRAe du 21 septembre 2023 portant délégation à Philippe Guillard, président de la
Mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  PACA,  Jean-Michel  Palette,  Jean-François
Desbouis,  Jacques  Legaignoux  et Sandrine  Arbizzi,  membres  de  l’IGEDD,  pour  statuer  sur  les
demandes d’examen au cas par cas relevant du Code de l’urbanisme ou du Code de l’environnement ;

Vu la  réception initiale  enregistrée sous le  numéro  CU-2024-3648 en date du  01/03/24, relative à
révision  allégée  n°1  du  plan  local  d’urbanisme de  la  commune  de Orange (84),  déposée  par  la
commune d’Orange en application des articles R.104-33 à 37 du Code de l’urbanisme ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 04/03/24 ;

Considérant  que  la  commune  d’Orange,  d’une  superficie  de  74 km²,  compte  29 545 habitants
(recensement 2020) ;

Considérant que le plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 15/02/2019, a fait l’objet d’un avis de la
MRAe PACA en date du 14/02/2018 ;

Considérant que la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme a pour objet la création d’un secteur
de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) de 0,49 ha pour l’entreprise de minoterie Giral afin
de permettre la diversification de ses activités agro-alimentaires existantes1, nécessitant ainsi un besoin
de  place  pour  la  réorganisation  des  bâtiments  et  des  circulations,  ainsi  que  l’augmentation  des
capacités de stockage ;

Considérant que la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme consiste à :

• identifier au règlement graphique un sous-secteur agricole Am dédié au STECAL (périmètres
existant et d’extension) ;

• définir dans le règlement écrit concernant le STECAL : les destinations et natures d’activités
autorisées, les règles d’architectures et d’implantation des constructions et les conditions de
desserte du secteur de projet par les voies publiques ;

1 en créant de nouvelles farines locales (aspect qualitatif)

Avis conforme N°CU-2024-3648 du 26/04/24 sur la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de Orange (84)



Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus par la MRAe, la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Orange (84)
n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au
sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certains plans et programmes sur l’environnement.

REND L’AVIS CONFORME QUI SUIT :

Le  projet  de  révision  allégée  n°1  du  plan  local  d’urbanisme de  la  commune  de  Orange (84) ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Conformément à l’article R.104-33 du Code de l’urbanisme, la commune d’Orange rendra une décision
en ce sens.

Le présent avis ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs. Il ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle  demande d’examen au cas  par  cas  du  projet  de  révision  allégée n°1  du plan local
d’urbanisme de la commune de Orange (84) est exigible si celui-ci, postérieurement au présent avis,
fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe PACA ;

Fait à Marseille, le 26 avril 2024

Pour la MRAe,

Philippe GUILLARD, président de la MRAe PACA

Avis conforme N°CU-2024-3648 du 26/04/24 sur la révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de Orange (84)



Avis conforme N°CU-2024-3672 du 24/05/24 sur la modification n°3 du plan local d’urbanisme d’Orange (84)

N°saisine CU-2024-3672
N°MRAe 2024ACPACA45

Avis conforme n° CU-2024-3672

de la MRAe 

Provence - Alpes- Côte d’Azur

concluant à l’absence de nécessité 

d’évaluation environnementale de la

modification n°3 du plan local d’urbanisme

d’Orange (84)



Le Président de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA ,

Vu  la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son 
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-33 à R.104-37 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable (IGEDD) ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le décret 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à l’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles ;

Vu les arrêtés du ministère de la Transition écologique des 19 juillet 2023 et 22 février 2024 portant 
nomination de membres de Missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection générale 
de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision de la MRAe du 21 septembre 2023 portant délégation à Philippe Guillard, président de la 
Mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  PACA,  Jean-Michel  Palette,  Jean-François 
Desbouis,  Jacques  Legaignoux  et Sandrine  Arbizzi,  membres  de  l’IGEDD,  pour  statuer  sur  les 
demandes d’examen au cas par cas relevant du Code de l’urbanisme ou du Code de l’environnement ;

Vu la  réception initiale  enregistrée sous le  numéro  CU-2024-3672 en date du  24/03/24, relative à 
modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune d’Orange (84),  déposée par la commune
d’Orange en application des articles R.104-33 à 37 du Code de l’urbanisme ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 28/03/24 ;

Considérant  que  la  commune  d’Orange,  d’une  superficie  de  74,20 km²,  compte  29 545 habitants 
(recensement 2020) ;

Considérant que le plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 15/02/2019, a fait l’objet d’un avis de la 
MRAe PACA en date du 14/02/2018 ;

Considérant que la modification n°3 du plan local d’urbanisme a pour objet :

• l’actualisation de la liste des emplacements réservés (ER) : suppression suite à la finalisation 
ou l’abandon des projets, réduction, regroupement d’ER ;

• la création de protections d’un espace boisé classé sur l’Araïs de 0,34 ha pour conforter un 
poumon vert et d’un arbre remarquable (parcelle BP 43) ;

• l’actualisation  de  la  réglementation  en  zone agricole  (destinations  autorisées,  volumétrie  et 
implantation des constructions) ;

• des modifications à l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) des Veyrières :

◦ évolution du règlement graphique : 3 parcelles alloties inscrites en zone 1AUh par erreur 
pour une surface totale de 0,24 ha, reclassées en zone UDa ;

Avis conforme N°CU-2024-3672 du 24/05/24 sur la modification n°3 du plan local d’urbanisme d’Orange (84)



◦ évolution  du  principe  d’aménagement :  forme  urbaine,  phasage  de  la  programmation, 
organisation viaire ;

• le développement des énergies renouvelables1 :

◦ développement des panneaux photovoltaïques en toiture ;

◦ autorisation, dans la zone 3AU2, correspondant à l’ancien site d’enfouissement technique 
de Delta déchets, des « centrales photovoltaïques au sol après analyse paysagère pour 
s’assurer de l’intégration du projet dans l’environnement local et après analyse des sols 
pour  s’assurer,  notamment  en  phase  chantier,  qu’aucune  pollution  ne  viendra  impacter 
l’environnement et en premier lieu les riverains » ;

◦ autorisation des « centrales photovoltaïques au sol sur les sols anthropisés telles les sites 
des  anciennes  carrières  après  analyses  écologiques,  hydrauliques  et  paysagères 
notamment  afin  de  s’assurer  de  l’impact  du projet  sur  l’environnement  et  des  mesures 
mises en œuvre ».

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux 
connus par la MRAe, la modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune d’Orange (84) n’est 
pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens 
de l’annexe II  de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement.

REND L’AVIS CONFORME QUI SUIT :

Le projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune d’Orange (84) ne nécessite pas 
d’évaluation environnementale.

Conformément à l’article R.104-33 du Code de l’urbanisme, la commune d’Orange rendra une décision 
en ce sens.

Le présent avis ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par  
ailleurs. Il ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou 
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  du  projet  de  modification  n°3  du  plan  local
d’urbanisme de la commune d’Orange (84) est exigible si celui-ci, postérieurement au présent avis, fait 
l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

1 Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets.
Loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables.

2 Zone  d'urbanisation  insuffisamment  équipées  relative  à  une  zone  de  regroupement  et  de  tri  de  déchets  non 
dangereux où seule cette activité est autorisée ainsi que les travaux nécessaires à la remise en état du site.

Avis conforme N°CU-2024-3672 du 24/05/24 sur la modification n°3 du plan local d’urbanisme d’Orange (84)



L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe PACA ;

Fait à Marseille, le 24 mai 2024

Pour la MRAe,

Philippe GUILLARD, président de la MRAe PACA

Avis conforme N°CU-2024-3672 du 24/05/24 sur la modification n°3 du plan local d’urbanisme d’Orange (84)



MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°3 DU ET 
REVISION ALLEGEE N°1 DU PLU D’ORANGE (84)

Commune d’ORANGE
Hôtel de Ville, Place Georges Clémenceau BP 187, 84106 ORANGE
Tel : 04.90.51.41.41 ; https://www.ville-orange.fr

POULAIN URBANISME CONSEIL
78 bd Marx Dormoy, 83300 DRAGUIGNAN
Email : contact@poulain-urbanisme.com

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE

Dates :

Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par DCM du 15/02/2019 
Modifi cation n°1 du PLU approuvée par DCM du 11/04/2023
Modifi cation n°2 du PLU approuvée par DCM du 13/12/2022

Déclaration de Projet valant Miste en compatibilité du PLU approuvée par DCM du 19/09/2023
Révision allégée n°1 du PLU prescrite par DCM du 06/02/2024

Modifi cation n°3 du PLU prescrite par AM du 12/02/2024

AM : Arrêté de M le Maire - DCM :  Délibération du Conseil Municipal

G. LES AVIS EMIS SUR LE PROJET DE 
MODIFICATION N°3 DU PLU



De : MARTELLI Patrick - DDT 84/SPAH/ST [mailto:patrick.martelli@vaucluse.gouv.fr] 
Envoyé : vendredi 28 juin 2024 11:15 
À : THOMAS Quentin <quentin.thomas@ville-orange.fr> 
Objet : Orange - modification n°3 du PLU 
  
Je vous envoie ce mail qui vaut avis de l'Etat sur le projet de modification n°3 du PLU 
d'Orange. 
 
L'avis est favorable avec les deux observations suivantes : 
 
-Emplacements réservés 
Ceux qui concernent la partie nord, au niveau des potentiels échangeurs de la déviation de la 
N7, ont été supprimés. 
Cela interroge : la DUP existe toujours donc il paraît prématuré de supprimer les ER pour ces 
échangeurs. 
Étant donné qu'il n'y a pas urgence à les supprimer, il conviendrait de les maintenir dans le 
PLU actuel. 
 
-secteur  1AUh 
L'OAP de ce secteur est modifiée : suppression de la possibilité de R+3 pour les 
constructions, limitation à R+2 et au global un potentiel de logements qui passe de 130 à 110 
sur la zone d'après les éléments du dossier. 
    -Sur le schéma de l'OAP partie violette, il est mentionné que la hauteur maximum 
autorisée est R+1 et R+2. S'agissant d'une hauteur maximum, il conviendrait d'afficher 
simplement du R+2. Le fait d'afficher sur le schéma R+1 et R+2 peut amener de la confusion. 
    -En lien avec la remarque ci-dessus, il est difficile de s'assurer que le potentiel de 110 
logements pourra être atteint. En effet, dans la partie violette, rien n'empêche pour un 
aménageur de se limiter à du R+1, ce qui impacterait à la baisse le nombre de logements 
prévus dans la zone. 
   -Les conséquences de la baisse du nombre de logements et la baisse de densité globale sur 
le secteur interrogent, étant donné que la densité passe de 26 logements par ha à environ 
20. Il est nécessaire d'expliquer comment la commune envisage de prendre en compte ces 
éléments dans son PLU, par exemple en densifiant d'autres secteurs si c'est le cas pour 
combler le manque de 20 logements. 
Cela est à mettre en perspective avec l'objectif inscrit dans la loi Climat et Résilience qui 
impose une division au moins par 2 de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers sur la période 2021-2031 par rapport à la période 2011-2021, qui sera traduit au 
niveau du SRADDET, du SCOT puis devra l'être au niveau du PLU. 
Patrick MARTELLI 
Chef du Pôle Stratégie Territoriale 
Service Politiques d'Aménagement et d'Habitat 
Direction Départementale des Territoires de Vaucluse 
Cité administrative Cours Jean Jaurès B.P. 31045 84098 AVIGNON CEDEX 9 
Tel : +33 488178267 
www.ecologie.gouv.fr 

 

Direction Départementale des Territoires 
du Vaucluse PRÉFET DU VAUCLUSE 

 

 
 

http://antiphishing.ville-orange.fr/v4?f=Rld2eGhGQ3psZjlOWGwxQ1_ObQn8uZqTKokHL0en_ZYEJJmPfStfBHMtIUBYy4gu3-U7YMTBT1bE8UI-JaXq7Q&i=U2pXU09ocHltdTEydGM2aUXXbihiRNz4MA3A1D2RBy8&k=1XpP&r=SjA3d003VWxKRk1kazNaeQJ5zv8WnR5Bct41BbQHa1nGcYq8BMIj36-jz4SVeCjJ&s=2937e008841c9ed1914aa167f870929d75af21f2a9781c662aa48f62be147ff0&u=https%3A%2F%2Fwww.ecologie.gouv.fr


  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Sud-Est_Site d’Avignon 
04 90 86 57 15 
Forum Courtine - ZA Courtine 610 avenue du Grand Gigognan 84090 AVIGNON CEDEX 9 

 

La Déléguée Territoriale 
 
N/Réf.: FA/BB/SB 2024 - 14 

Dossier suivi par : F. ACKERMANN/ B. BOUSQUET 

Téléphone : 04 90 86 57 15 

Mail : f.ackermann@inao.gouv.fr 

 
V/Réf. : Votre courrier du 21 mai 2024 
Affaire suivie par : Direction Urbanisme et Mobilité 
 

 

OBJET: Modification n° 3 du PLU_ Commune de ORANGE 

 

 

        Avignon, le 13 août 2024 

 
 
 

 
Monsieur le Maire,  
 

Par courrier reçu le 31 Mai 2024, vous m’avez fait parvenir pour examen et avis le dossier relatif 
à la Modification n°3 du PLU de votre commune. 
 
Pour rappel, la commune d’Orange est située dans l’aire géographique des Appellations d’Origine 
Protégées (AOP) « Châteauneuf du Pape », « Côtes du Rhône », « Côtes du Rhône Villages » 
et « Huile d’olive de Provence ». Elle appartient également aux aires de production des 
Indications Géographiques Protégées (IGP) « Méditerranée », « Vaucluse », « Miel de 
Provence », « Thym de Provence » et « Agneau de Sisteron ». 
 

Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
La présente modification vise à 

- Actualiser les emplacements réservés (suppression, réduction ou regroupement) ;  
- Inscrire un espace boisé classé de 0.30 ha en centre-ville (sur l’Araïs) ; 
- Simplifier / actualiser le règlement en zone agricole conformément aux nouvelles dispositions 

législatives et en tenant compte des retours d’expérience ;  
- Apporter des modifications à l’OAP des Veyrières (notamment augmentation de l’habitat individuel 

groupé au sein de la zone 1AUh ouverte à l’urbanisation) ; 
- Promouvoir le développement des énergies renouvelables. 

 
Concernant l’actualisation des emplacements réservés, il s’agit de la suppression, de la réduction ou du 
regroupement d’ER qui n’engendrent pas de nouvelles consommations d’espaces agricoles. 
La création d’un espace boisé classé en centre-ville sur la parcelle BN 300 n’a pas d’impact sur la 
production agricole. 
L’OAP des Veyrières est située hors de l’aire délimitée de l’AOC Côtes du Rhône et la modification 
proposée sur la zone 1AUh, déjà ouverte à l’urbanisation, n’entraine pas de nouvelle consommation 
d’espace agricole.  
Concernant l’implantation d’une centrale photovoltaïque, projetée sur l’ancien site d’enfouissement de 
Delta Déchets, l’INAO recommande à ce que des mesures d’insertion paysagère soient prévues lors de 
l’élaboration du projet, afin de limiter la perception visuelle des installations, depuis le vignoble 
d’appellation « Côtes du Rhône Villages » environnant. 
 

Monsieur le Maire 
Direction Urbanisme et Mobilité 
Place Clémenceau 
BP 187 

84 106 ORANGE Cedex 



 

INAO - Délégation territoriale Sud-Est_Site d’Avignon 
04 90 86 57 15 
Forum Courtine - ZA Courtine 610 avenue du Grand Gigognan 84090 AVIGNON CEDEX 9 

 
 
 
 
 
En conclusion, considérant l’absence d’incidence directe de cette modification n°3 sur les AOP et IGP 
précitées, je vous informe que l’INAO n’a pas d’objection à formuler à son encontre de de ce projet. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 

 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
   La Déléguée Territoriale,  
            Valérie KELLER 
 

 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 84 
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Direction  des  Relations  aux  Entreprises  et  aux  ïerritoires

Affaire  suivie  par  : Sarah  MARTIN
Ligne  directe  : û4  90 14  87 26
Courriel  : smartin@vaucluse.cci.fr

Monsieur  Le Maire

Mairie  d'Orange

Place Clemenceau

BP 187

84106  0range

hignon, 'e 2 8 JIJlN 2ü24

N/Réf,  : SMA/NF  -'.,45'îû6-2024

Objet  : Modification  no3 du Plan  Local  d'Urbanisme  d'Orange

Monsieur  le Maire,

Nous  accusons  réception  du dossier  de modification  no3 du Plan Local d'Urbanisme  (PLU) de votrecommune  que  vous  nous  avez  transmis  pour  étude  et avis.

Cette  procédure  porte  sur plusieurs  points  d"évolution  du PLLI en vigueur  :

Actualiser  la liste  des emplacements  réservés.
Ajouter  des protections  environnementales  (EBC, arbre  remarquable).
Simplifier  / actualiser  la règlementation  en zone agricole.
Modifier  I"orientation  d'aménagement  et de programmation  des Veyrières.
Encadre  et développer  les énergies  renouvelables  sur  le territoire.

Au regard  des éléments  transmis  et après  analyse  du projet,  la Chambre  de Commerce  et d'lndustriede Vaucluse  n'a pas de remarque  particulière  à formuler  sur la présente  modification  no3 du PLUd'Orange.

Cet avis est émis  sous réserve  de sa ratification  lors  d"une  prochaine  Assemblée  Générale  de la CCI deVaucluse.

Nous  vous  prions  de croire,  Monsieur  le Maire,  à l'expression  de nos salutations  distinguées.

RCFI
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Avignon, le  

 

Monsieur Yann BOMPARD 

Mairie 

Place Clémenceau 

BP 187 

84106 ORANGE CEDEX 

 

 

Objet : modification n°3 du PLU  

 

Monsieur le Maire,  

 

Vous m’avez communiqué le projet de modification n°3 du PLU de votre commune afin de 

recueillir l’avis du Conseil départemental de Vaucluse conformément à l’article L153-40 du code 

de l’urbanisme.  

 

Je vous informe que j’émets un avis favorable avec réserves sur ce projet de modification du PLU. 

Les réserves sont présentées (parties encadrées) dans l’avis technique ci-joint.  

 

Je souhaite néanmoins attirer votre attention sur la modification de l’emplacement réservé n°2 dont 

le bénéficiaire doit être le Conseil départemental suite au transfert du projet de la déviation au 

Département par l’Etat.  

 

En effet, la mise en œuvre des procédures d’autorisation environnementales indispensables à la 

réalisation des sections 3 et 4 implique de réexaminer complètement la pertinence du tracé au 

regard de l’évolution des critères environnementaux et foncier qui s’imposent au maître d’ouvrage. 

La recherche d’un nouveau tracé exige une reprise complète des études et notamment de l’étude 

d’impact qui rend la mobilisation des parcelles situées sous l’ancien emplacement figurant au PLU 

très incertaine.  

 

En conséquence, je vous propose de supprimer, dans le règlement graphique du PLU, 

l’emplacement réservé n°2, au Nord, sur les sections 3 et 4 du projet du raccordement de la RD 

975 à la RD 907 à la limite avec de la commune de Piolenc. 

  

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de ma meilleure considération. 

 

La Présidente 

 

 

 

07/08/2024

http://www.vaucluse.fr/

dominique.santoni



 
ANNEXE : 

Avis du Département sur le projet de modification n°3 du PLU de la commune d’Orange 

 

 

Le PLU de la commune d’Orange a été approuvé le 15 février 2019. Il a fait l’objet depuis de 12 mises à 

jour, de deux modifications et d’une déclaration de projet valant mise en compatibilité.  

 

Une procédure de révision allégée est également en cours d’élaboration. L’avis technique du Département 

a été transmis lors de la réunion d’examen conjoint, prévue par le code de l’urbanisme, qui s’est déroulée  

le 25 juin 2024.  

 

 

Objet de la procédure :  

• Actualiser la liste des emplacements réservés, 

• Inscrire un espace boisé classé sur l’Araïs, 

• Simplifier et actualiser le règlement écrit dans les zones agricoles, 

• Modifier l’OAP des Veyrières, 

• Promouvoir le développement des énergies renouvelables.  

 

Justification :  

Les justifications sont apportées dans chaque objet de la procédure.  

 

Analyse des impacts pour le Département :  

 

Il y a lieu d’intégrer dans le règlement écrit les dispositions du règlement de voirie départementale.  

 

➢ Actualisation de la liste des emplacements réservés :  

 

La commune procède dans le cadre de cette modification a un toilettage important des emplacements 

réservés inscrits dans le PLU (suppression, modifications …).  

 

Impact sur les voiries départementales : 

 

Il faut souligner que l’emplacement réservé n°2 n’est plus au bénéfice de l’Etat depuis le 1er janvier 2024 

mais au bénéfice du Département. Cela fait suite au transfert d’une grande partie du réseau national au 

Département dans le cadre de la loi 3DS et précisé dans l’arrêté préfectoral du 5 mai 2023. La RN 7 est 

ainsi devenue RD 907.  

 

Il serait donc souhaitable de modifier en ce sens le rapport de présentation aux pages 16, 21 et 39.  

 

La partie Sud de la déviation est déclinée en sections 1 et 2 reliant le giratoire du « Coudoulet » à la RD 

975. La partie Nord de la déviation est déclinée en sections 3 et 4 reliant la RD 975 à la RD 907. 

 

La commune d’Orange intègre à cette modification n° 3 du PLU la suppression de l’Emplacement 

Réservé (ER) n°2 pour la réalisation de la déviation d’Orange uniquement sur la section reliant le giratoire 

du « Coudoulet » jusqu’au franchissement de la voie SNCF. 

 

Les sections 1 et 2 de la partie Sud de la déviation depuis le franchissement de la voie SNCF à la RD 975, 

nécessaires à la réalisation des travaux, ont déjà été expropriées, y compris pour un éventuel futur 

élargissement à 2x2 voies. Il n’y a donc plus d’intérêt à conserver cet ER. 

 



Il est nécessaire d’aller plus loin dans cette démarche en supprimant la totalité de l’ER n° 2 destiné à la 

réalisation de la déviation d’Orange, y compris pour les sections 3 et 4 de la déviation au Nord de la 

commune d’Orange. 

 

S’agissant de la partie Nord de la déviation, comprenant les sections 3 et 4 devant relier la RD 975 à la 

RD 907 (ex-RN 7), sa réalisation n’est pas programmée. 

 

L’ancienneté des études de conception datant du début des années 2000, son coût important estimé à 80 

millions d’euros en 2014 et son impact sur l’environnement et le foncier impliquent une mise à jour 

complète des études de conception et d’impact environnemental du projet. 

 

La mise à jour des études suivant la règlementation en vigueur d’une part, et de la consommation de terre 

à proximité de la zone Natura 2000 de l’Aygues d’autre part, conduira très certainement à substituer la 

solution historique par un tracé moins impactant. 

 

La recherche d’un nouveau tracé de moindre impact privilégierait le réemploi de voies existantes et 

conduirait à l’abandon des parcelles situées sous l’ancien ER figurant au PLU. 

 

En conséquence, il est proposé de supprimer l’ER au Nord sur les sections 3 et 4 du projet du 

raccordement de la RD 975 à la RD 907 à la limite avec de la commune de Piolenc. 

 

Il est donc nécessaire de faire référence au règlement de voirie départementale pour ces sections, 

particulièrement en ce qui concerne les marges de recul des constructions précisées à l’article 24 de celui-

ci. 

 

➢ Simplification et actualisation du règlement écrit dans les zones agricoles 

 

Les modifications envisagées favorisent le développement des exploitations agricoles tout en prévoyant 

des critères permettant l’encadrement des constructions envisagées. Avis favorable avec une prescription.  

 

Impact sur les voiries départementales : 

 

La modification du règlement écrit pourrait être l’occasion d’intégrer les dispositions de l’article 24 du 

règlement de voirie départementale :  

« Les constructions ou les installations nouvelles édifiées en bordure des routes départementales ne 

peuvent être édifiées à moins de : 

• 35 m de part et d'autre de l'axe des routes classées dans le réseau d’intérêt régional, 

• 25 m de l'axe des routes classées dans le réseau de développement territorial, 

• 15 m de l'axe des routes classées dans le réseau de desserte locale, 

• 15 m de l’axe des véloroutes non contigües à une autre route. 

Les marges de recul des constructions par rapport aux routes à grande circulation et aux routes express 

sont définies par l’article L111-6 du code de l’urbanisme. Pour les déviations non classées routes à 

grande circulation, le recul peut être porté à 50 m de l’axe de la route ou de chacune des voies (routes à 

chaussées séparées). » 

 

➢ Modification de l’OAP des Veyrières 

 

Le quatrième objet de cette modification du PLU d’Orange concerne l’orientation d’aménagement et de 

programmation (OAP) des Veyrières, qui a vocation à accueillir des opérations de logements en continuité 

du tissu pavillonnaire existant.  

 

La représentation graphique de l’OAP sur le secteur évolue pour être moins contraignante que 

précédemment, en représentant les formes urbaines voulues par des aplats de couleurs.  

 



Impact sur le Plan Départemental de l’Habitat :  

 

Les prescriptions écrites de l’OAP évoluent également afin de rendre moins précise la programmation 

envisagée. Précédemment, celle-ci était chiffrée par typologie de logement : individuel, individuel groupé, 

collectif, intermédiaire. Les hauteurs et emprises au sol étaient également affichées. Cette programmation 

devait permettre la création de 235 logements sur la totalité de l’OAP dont 130 logements dans la partie 

de l’OAP ouverte à l’urbanisation (classée en zone 1AU).  

 

Le nouveau règlement prévoit la création de 110 logements mieux répartis entre les 2 opérations au Nord 

et au Sud du chemin du Clos Cavalier soit une baisse de 15 % de la programmation. 

  

Il est aussi exigé que toute nouvelle opération supérieure à 10 logements intègre la création de 30% 

minimum de logements locatifs sociaux, comme c’était le cas précédemment.  

 

La commune d’Orange est identifiée par le PDH comme étant une polarité principale du territoire 

départemental, un pôle structurant en termes de niveau d’équipements et de services avec un poids 

démographique important. L’enjeux y est de favoriser le regain d’attractivité résidentielle, notamment à 

travers une offre nouvelle diversifiée et abordable. Cette OAP représente une opportunité de réaliser une 

diversité de logements afin de répondre à la demande et de fluidifier le parcours résidentiel des habitants. 

La baisse du nombre de logements prévus, de 130 à 110 environ, ne permet pas à la commune de répondre 

pleinement à cet objectif.  

 

Cette OAP, préfigurant des projets futurs, doit également intégrer l’enjeu prépondérant de l’économie du 

foncier, en lien avec la densité des opérations. En réduisant le nombre de logements prévus sur une même 

emprise foncière, la commune d’Orange ne s’inscrit pas dans cette démarche.  

 

Impact sur les voiries départementales : 

 

La RD 975 est une route d’intérêt régional classée à grande circulation qui sépare la partie Nord et la 

partie Sud de cet OAP. 

 

La phase 1 au Nord est sur une zone ouverte à urbanisation. La phase 2 au Sud est sur une zone où 

l’urbanisation est conditionnée au désenclavement et à une modification du PLU. 

 

Bien que les marges des reculs soient bien reprises et qu’il n’y a pas d’accès sur la RD 975 symbolisé sur 

le schéma d’aménagement, hormis une passerelle piétonne entre ces 2 zones, il convient néanmoins de 

rappeler qu’avec un potentiel d’environ 235 logements sur 10.5 hectares et du fait du phasage 

possiblement décalé dans le temps, que toute modification, aménagement ou création d'accès sur RD 

devra se faire en concertation avec les services du Département et devra respecter les prescriptions de 

sécurité notamment en matière de visibilité. 

 

Ce projet de modification n°3 ne soulève pas d’autres observations.  
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REVISION ALLEGEE N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME D’ORANGE (84) 

COMPTE RENDU DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 27/09/2024 

 

Date et lieu : 27/09/2024 à 10h00 en visio-conférence 

 

Personnes présentes : 

 Stéphanie ESTUBE, Chargée de Développement économique Appui au territoire, 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Vaucluse 

 Quentin THOMAS, Directeur du Service Urbanisme d’ORANGE 
 Frédéric POULAIN, urbaniste, Bureau d'études Poulain Urbanisme Conseil 

 

Personnes excusées : 

 Patrick MARTELLI, Chef du Pôle Stratégie Territoriale, Service Politiques 
d'Aménagement et d'Habitat, DDT de Vaucluse 

 Guillaume MARTIN, Conseil Départemental de Vaucluse 

 Clairmande ROBICHON, Chargée de Mission SCoT et Urbanisme au Syndicat Mixte 
pour le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon 

 Emma TUSSAU, Assistante Unité Aménagement Climat, Environnement, Eau, 
Chambre d’Agriculture de Vaucluse 

 Sarah MARTIN, Chargée d’études à la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Vaucluse 

 Stéphanie BERTRAND, déléguée territoriale à l’Institut National de l’Origine et de 
la Qualité 

 

La réunion débute à 10h00. 

 

Rappel de la procédure 

Par délibération en date du 06/02/2024, le Conseil Municipal d’Orange a prescrit la 
révision allégée n°1 du PLU pour créer un secteur de taille et de capacité limitées pour 
l’activité de minoterie route de Roquemaure. 

La procédure n’est pas soumise à évaluation environnementale (avis conforme n°CU-
2024-3648 du 26/04/2024 de la mission Régionale de l’Environnement et confirmation 
du Conseil Municipal du 18/06/2024). 

Il était prévu une délibération en date du 18/06/2024 pour que le Conseil Municipal tire 
le bilan de la concertation et arrête le projet de révision allégée du PLU. Une réunion 
d’examen conjoint s’en est suivie le 25/06/2024 à l’hôtel communautaire d’Orange. 

Suite à une difficulté impromptue, le Conseil Municipal n’a pu traiter de l’arrêt et du bilan 
de la révision allégée comme prévu le 18/06/2024. Aussi, ce Conseil Municipal s’est-il 
tenu le lundi 09/09/2024. 

Bien que le dossier demeure totalement inchangé, il convient de refaire une réunion 
d’examen conjoint relatif à la procédure prévu aux articles L153-34 et R153-12 du Code 
de l’Urbanisme. 
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Par courriels reçus en amont, la CCI de Vaucluse, l’INAO, le Syndicat Mixte pour le SCoT 
du Bassin de Vie d’Avignon et le Conseil Départemental ont confirmé les propos et avis 
envoyés lors du premier examen conjoint. Ils sont ici intégralement repris. 

 

Avis de la DDT de Vaucluse 

Après analyse du dossier, la DDT émet un avis favorable au projet, sous réserve de la 
prise en compte des deux PPRI (Rhône et Aygues) dont les principaux éléments au 
regard du projet sont les suivants : 

 PPRI du Rhône approuvé le 8 avril 2019 : le STECAL est concerné par un aléa 
modéré, zones bleue et orange et par un aléa fort zone rouge à l'extrême Nord.    
Le règlement de chacune des zones concernées par le projet (bleue, orange et 
rouge) admet sous conditions, y compris sous la cote de référence, l'extension de 
l'emprise au sol des constructions existantes à usage d'activité y compris la 
création de bâtiments nouveaux implantés en discontinuité des bâtiments 
existants; 

 PPRI de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu approuvé le 24 février 2016 et modifié le 
30 juin 2021 : le STECAL se situe en aléa résiduel zone verte comprise entre la 
limite de la crue de référence et la limite du lit hydrogéomorphologique. Le 
règlement de la zone verte admet tout type de bâtiments (y compris extension) 
sous réserve que le premier plancher soit situé à + 0.20 m au-dessus de la cote 
de référence soit à 0.70 m au-dessus du terrain naturel. A noter que certaines 
exceptions sont prévues par le règlement sous la cote de référence comme par 
exemple la réalisation d'abris non clos à condition de ne pas impacter 
l'écoulement et de ne pas augmenter la vulnérabilité des biens. 

En conclusion, les règlements des PPRI du Rhône et de l'Aygues ne s'opposent pas à la 
réalisation du projet d'extension de l'activité de la minoterie présenté dans le cadre de la 
procédure de révision allégée du PLU.  

En application des dispositions du PPRI de l'Aygues, les planchers créés devront être 
implantés à une altitude minimale de + 0.70 m par rapport au TN. Une implantation des 
planchers au-dessus de la cote de la crue référence du Rhône (+ 29.75 m NGF) est à 
privilégier si cette dernière est plus contraignante que celle de l'Aygues. 

Par ailleurs, la procédure de révision allégée du PLU fera l'objet d'un avis simple de la 
CDPENAF qui devra être intégré dans le dossier d'enquête publique. 

 

Avis du Conseil Départemental 

Le Conseil Départemental est également favorable au projet de stecal pour maintenir et 
développer l’activité de minoterie. Une réserve est cependant émise quant au recul des 
bâtiments. En effet, le règlement départemental de voirie prévoit un éloignement de  
25 m de l’axe des RD et il ne précise pas d’éventuelles dérogations pour l’existant et 
leurs extensions. Il faudra a minima distinguer les deux cas de figure : Une construction 
neuve à 25 m minimum et l’extension d’un existant après accord préalable du Conseil 
Départemental. Il faudra bien spécifier que tout projet ne doit pas nuire à la visibilité 
routière, notamment au droit du carrefour.  

En cas de modification du carrefour, il conviendra d’obtenir l’accord préalable du Conseil 
Départemental. Ce point doit être précisé. 

 

Avis du Syndicat Mixte pour le SCoT 

D’un point de vue technique (un avis formel devrait parvenir par courrier avant l’enquête 
publique), le Syndicat Mixte pour le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon est favorable au 
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projet qui permet de maintenir une activité de transformation locale et des circuits courts 
sur le territoire. Cela va dans le sens des objectifs du futur SCoT. L’avis est annexé au 
présent compte-rendu. 

 

Avis de l’INAO 

Après étude attentive du dossier, l’INAO fait les observations qui suivent : 

La présente révision allégée du PLU consiste en la création d’un STECAL Am de 0,49 ha, 
pour permettre à la minoterie Giral d’augmenter sa capacité de stockage des blés et 
farines, de réorganiser ses bâtiments et faciliter la circulation. 

Le terrain concerné par le projet est déjà artificialisé, n’a pas de vocation agricole et se 
situe hors de toute aire parcellaire d’appellation d’origine. 

Au regard de ces éléments, l’INAO n’a pas d’objection à formuler dans la mesure où cette 
révision allégée n’a aucune incidence directe ou indirect sur les productions en AOP et 
IGP du territoire. 

Le courrier est joint au présent compte rendu. 

 

Avis de la CCI 

L’avis de la CCI est joint au présent compte rendu. L’avis est favorable puisque la 
procédure permet la pérennité d’une minoterie locale. 

 

Avis de la CMA 

L’avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat est favorable. La procédure permet de 
conforter une activité qui impacte favorablement l’artisanat local, en premier lieu les 
boulangeries. 

C’est un acteur économique de poids, ambassadeur et adhérant au Syndicat des 
Boulangers Pâtissiers de Vaucluse. Cette activité renforce le développement des circuits 
courts en parallèle de la remise en culture de terres en céréales dans le Vaucluse et les 
Départements alentours. 

A noter que l’entreprise a mis en place une filière Blé de Vaucluse en partenariat avec le 
lycée agricole. 

Dès que la procédure sera approuvée (début 2025), l’entreprise pourra déposer un 
permis de construire et ériger deux silos notamment. 

 
La réunion prend fin à 10h15. 
 



  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Sud-Est_Site d’Avignon 
04 90 86 57 15 
Forum Courtine - ZA Courtine 610 avenue du Grand Gigognan 84090 AVIGNON CEDEX 9 

 
La Déléguée Territoriale 
 
N/Réf.: FA/BB/SB 2024 - 10 
Dossier suivi par : F. ACKERMANN/ B. BOUSQUET 
Téléphone : 04 90 86 57 15 
Mail : f.ackermann@inao.gouv.fr 

 
V/Réf. : Votre courrier du 21 mai 2024 
Affaire suivie par : Direction Urbanisme et Mobilité 
 
OBJET: Révision allégée n° 1 du PLU_ Commune de ORANGE 

Réunion d'examen conjoint 
 

        Avignon, le 20 juin 2024 

 
 
Monsieur le Maire,  
 

Par courrier du 21 Mai 2024, vous m’avez fait parvenir pour examen et avis le dossier relatif à la 
Révision allégée n°1 du PLU de votre commune. 
Dans ce cadre vous avez par ailleurs invité l’INAO à participer à la réunion d’examen conjoint le 
25 juin prochain. 
 
Pour rappel, la commune d’Orange est située dans l’aire géographique des Appellations d’Origine 
Protégées (AOP) « Châteauneuf du Pape », « Côtes du Rhône », « Côtes du Rhône Villages » 
et « Huile d’olive de Provence ». Elle appartient également aux aires de production des 
Indications Géographiques Protégées (IGP) « Méditerranée », « Vaucluse », « Miel de 
Provence », « Thym de Provence » et « Agneau de Sisteron ». 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
La présente révision allégée du PLU consiste en la création d’un STECAL Am de 0,49 ha, pour 
permettre à la minoterie Giral d’augmenter sa capacité de stockage des blés et farines, de 
réorganiser ses bâtiments et faciliter la circulation. 
Le terrain concerné par le projet est déjà artificialisé, n’a pas de vocation agricole et se situe hors 
de toute aire parcellaire d’appellation d’origine. 
 
Au regard de ces éléments, l’INAO n’a pas d’objection à formuler dans la mesure où cette révision 
allégée n’a aucune incidence directe ou indirect sur les productions en AOP et IGP du territoire. 
 
Nous vous informons par ailleurs que l’Institut ne participera pas à la réunion d’examen conjoint 
et vous prions de bien vouloir nous excuser.  

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 

 
Pour la Directrice et par délégation, 
   La Déléguée Territoriale,  
            Valérie KELLER 
 
 
 

 
Copie : DDT 84 
 

Monsieur le Maire 
Direction Urbanisme et Mobilité 
Place Clémenceau 
BP 187 
84 106 ORANGE Cedex 
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Monsieur  Le Maire

Mairie  d'Orange

Place Clemenceau

BP 187

84106  0range

A-ig-, '= ! 8 JUIN 2ü24

N/Réf. : SMA/NFf44'706-2024

Objet  : Révision  allégée  nol  du Plan  Local  d'Urbanisme  d'Orange

Monsieur  le Maire,

Nous accusons  réception  de votre  invitation  à la réunion  d'examen  conjoint  portant  sur le projet  de

révision  allégée  nol du Plan Local d'Urbanisme  (PLU) de votre  commune  le 25 juin  prochain.  Nous  nous

excusons  par avance  de notre  absence  à cette  réunion.  Toutefois,  vous  trouverez  ci-présent  notre  avis

sur  votre  projet  après  étude  par  nos  services.

La procédure  de révision  allégée  nol de votre  PLLl a pour  objet  de créer  un secteur  de taille  et de

capacité  d'accueil  limitées  (STECAL) pour l'activité  de minoterie  route  de Roquemaure.  Ce projet

répond  à la nécessité  pour  une entreprise  existante  de se diversifier  face à la concurrence  en créant

de nouvelles  farines  locales.

Cet avis est émis  sous réserve  de sa ratification  lors d"une prochaine  Assemblée  Générale  de la CCI de

Vaucluse.

Nous vous  prions  de croire,  Monsieurle  Maire,  à l'expression  de nos salutations  distinguées.

r
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Monsieur  Le Maire

Mairie  d'Orange

Place Clemenceau

BP 187

84106  0range

hignon, 'e 2 8 JIJlN 2ü24

N/Réf,  : SMA/NF  -'.,45'îû6-2024

Objet  : Modification  no3 du Plan  Local  d'Urbanisme  d'Orange

Monsieur  le Maire,

Nous  accusons  réception  du dossier  de modification  no3 du Plan Local d'Urbanisme  (PLU) de votrecommune  que  vous  nous  avez  transmis  pour  étude  et avis.

Cette  procédure  porte  sur plusieurs  points  d"évolution  du PLLI en vigueur  :

Actualiser  la liste  des emplacements  réservés.
Ajouter  des protections  environnementales  (EBC, arbre  remarquable).
Simplifier  / actualiser  la règlementation  en zone agricole.
Modifier  I"orientation  d'aménagement  et de programmation  des Veyrières.
Encadre  et développer  les énergies  renouvelables  sur  le territoire.

Au regard  des éléments  transmis  et après  analyse  du projet,  la Chambre  de Commerce  et d'lndustriede Vaucluse  n'a pas de remarque  particulière  à formuler  sur la présente  modification  no3 du PLUd'Orange.

Cet avis est émis  sous réserve  de sa ratification  lors  d"une  prochaine  Assemblée  Générale  de la CCI deVaucluse.

Nous  vous  prions  de croire,  Monsieur  le Maire,  à l'expression  de nos salutations  distinguées.

RCFI

















Madame Justine DESFOUR 

Commissaire enquêteur 

16 Impasse Molino 

84 000 AVIGNON 

 

Monsieur le Maire d’Orange 

Hôtel de Ville 

Place Georges Clémenceau 

84 100 ORANGE 

 

Orange, le 9 décembre 2024 

 

 

 

Objet : Procès-verbal de synthèse d’enquête publique unique relative au projet de modification N°3 et 

projet de révision allégée N°1 du PLU de la Commune d’Orange. 

Remise en mains propres le lundi 9 décembre 2024 à 11H en Mairie d’Orange.  

 

 

L’enquête publique unique relative au projet de modification N°3 et projet de révision allégée 

N°1 du PLU de la Commune d’Orange s’est déroulée du lundi 4 novembre 2024 au vendredi 6 

décembre 2024 inclus et conformément aux dispositions prévues par l’arrêté municipal 

N°080/2024 DU 4 OCTOBRE 2024. 

Cette enquête s’est déroulée dans un climat serein, dans le cadre duquel le public a pu librement 

s’exprimer. 

En copie de ce procès-verbal de synthèse figure la copie du registre d’enquête unique 

comprenant 7 observations à savoir : 

-4 dépositions écrites avec Nos 2 – 3 pour consultation des dossiers d’enquête publique unique 

et observations N°6 et N°7. 

-et 3 courriels adressés à l’attention du commissaire enquêteur via adresse mail communiqué 

dans l’avis au public (observations Nos 1 – 4 et 5).  

 

Il est ici précisé que le commissaire enquêteur a été très bien accueilli par la Commune et son service 

urbanisme, soucieux du bon déroulement de l’enquête et de la diffusion de toute information 

permettant au public de prendre connaissance du projet. 

 

Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’environnement, « après clôture du registre 

d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un 

délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations 

écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter 

de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre 

d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai 

de quinze jours pour produire ses observations. » 

Le procès-verbal de synthèse du commissaire permet au responsable des projets d’avoir une 

connaissance aussi complète que possible des préoccupations ou suggestions exprimées par le public 

ayant participé à l’enquête. Il sera annexé au rapport d’enquête publique. 

 

Afin d’éclairer l’avis du commissaire enquêteur, certaines observations du public et avis des 

Personnes Publiques Associées méritent d'obtenir des précisions de la part des deux responsables de 

projets précités.  

 

L’ensemble desdites interrogations sont consignées dans le procès-verbal de synthèse ci-après qui est 

remis en mains propres par le commissaire enquêteur à Monsieur le Maire, responsable des deux 

projets soumis à enquête publique unique, le lundi 9 décembre 2024 en Mairie d’Orange. 

 



Il est ici à préciser que lesdites interrogations ont été classées par objets et thématiques de l’enquête 

publique unique. 

La Commune dispose de 15 jours à compter de la remise de ce procès-verbal pour produire ses 

observations au commissaire enquêteur. 

 

Il est ici précisé que les observations liées aux objets de l’enquête publique unique et les avis des 

personnes publiques associées aux projets ont été classés par thématiques.  

 

Les observations non liées aux deux projets (Nos 4 – 5 et 7) ou les simples consultations (N°2 et 3) 

n’ont fait l’objet ni d’un classement ni d’un traitement par le commissaire enquêteur. 

Les questions complémentaires du commissaire enquêteur sont organisées via les thématiques 

identifiées par ses soins.  

 

CE : question(s) du commissaire-enquêteur 

RC : réponse(s) de la Commune 

 

 

CONCERNANT LE PROJET DE MODIFICATION N°3 DU PLU 

 

 

Thématique(s) 

 

Dépositions et/ou 

avis concernes 

 

Synthèse des dépositions  

ou avis concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualisation des 

emplacements réservés  

 

Observations N°1 et 

N°6 enregistrées 

dans le registre 

d’enquête publique 

unique : Mme 

Pauline COLLANGE  

 

 

 

 

 

 

 

Mme Pauline COLLANGE interroge sur la rédaction 

de la notice de présentation évoquant la suppression 

d’un ER 57a avec légende cartographique présentant 

l’ER 37a. Erreur matérielle ?  

 

CE : La Commune confirme-t-elle l’erreur 

matérielle ? 

 

RC : 

 

Si l’ER 37a, prévu pour accueillir la déviation de la 

RD 975, est supprimé, il y a également nécessité de 

supprimer les ER 37b et 37c ayant vocation eux aussi 

à recevoir « la déviation de la RD975 par le Pont des 

13 arches » : la modification N°3 du PLU prévoit de 

les rassembler sous le numéro ER 37 « amélioration 

d’un carrefour sur la RN 7 ». 

Elle s’interroge également sur la dénomination de ce 

futur ER 37 : son positionnement relève de la RD 975 

et non de la RN 7… Erreur matérielle également ? 

Dans l’affirmative, elle demande à la Commune de 

corriger sa dénomination. 

Qui plus est, Mme Pauline COLLANGE revient 

également sur son existence même en précisant que cet 

ER 37 (maintien des ER 37b et 37c) n’est pas justifié 

au regard de la largeur existante déjà conséquente des 

ténements concernés permettant l’aménagement et du 

boisement important présent, ce qui serait contraire à 

une consommation modérée de l’espace répondant au 

cinquième volet du PADD. Elle observe que 

l’élargissement actuel de la voirie permettrait 



d’aménager un giratoire au niveau du carrefour Route 

de Camaret/Avenue Lavoisier (sortie pompiers et 

ambulances). 

Compte-tenu de l’abandon de l’ER principal de 

déviation de la RD 975 et de la consommation 

excessive d’un espace boisé, la conservation des ER 

37a et 37b sous le numéro ER 37 n’est pas justifiée et 

est contraire aux objectifs du PLU. Mme Pauline 

COLLANGE demande par conséquent leur 

suppression à travers le numéro ER 37. 

 

CE  : Mme COLLANGE relève une nouvelle 

erreur matérielle concernant la dénomination de la 

RN 7 qui de fait est devenue RD 907. La Commune 

peut-elle confirmer ? 

Par ailleurs, il semblerait que les ER 37b et 37c 

(prochainement rassemblés sous le numéro ER 37) 

n’aient plus de pertinence. Quelle est l’intention de 

la Commune ? Souhaite-t-elle supprimer 

également l’ER 37 ? 

 

RC : 

 

 

  

Observation dans le 

cadre de l’avis PPA 

de la DDT 84 

 

Compte-tenu du fait que la Déclaration d’Utilité 

Publique court toujours, il serait judicieux de ne pas 

supprimer l’ER N°2 lié à la déviation nord RN 7 

 

CE : Quelle est l’intention de la Commune en 

sachant que l’Etat n’est plus bénéficiaire de l’ER 

(c’est le Conseil départemental 84). 

 

RC : 

 

  

Réserve du CD 84 

dans le cadre de son 

avis PPA  

 

 

Le CD 84 rappelle que depuis le 1er janvier 2024, il est 

devenu bénéficiaire de l’ER 2 avec la loi 3DS et suite 

à la dénomination de la RN 7 en RD 907. Les services 

de l’Etat ne sont donc plus bénéficiaires de cet ER 2. 

Il demande à modifier cet ER pour prise en compte de 

ces éléments, le rapport de présentation en pages 16, 

21 et 39 (modification portant sur le bénéficiaire et la 

dénomination de l’ER). 

 

CE : La Commune va-t-elle corriger cette 

dénomination erronée dans le rapport de 

présentation du projet de modification N°3 du 

PLU ? 

 

RC : 

 

Par ailleurs, il précise que compte-tenu de l’impact 

conséquent financier, foncier et environnemental de 

cet ER 2 sur le Nord, sections 3 et 4 du projet de 



raccordement RD 975 à RD 907, le maintien de ce 

tracé n’est pas pertinent et les procédures 

d’autorisations environnementales devront être mises 

en œuvre, notamment via étude d’impact. Au regard 

de la proximité de l’emplacement de l’ER avec les 

enjeux de protection Natura 2000, il y a donc lieu de 

supprimer cet ER 2 également en partie Nord. Les 

travaux ne seront pas engagés. 

 

CE  : Compte-tenu de la demande du nouveau 

bénéficiaire et malgré la DUP qui court toujours 

mais au profit de l’Etat, quelle est l’intention de la 

Commune ? Souhaite-t-elle également supprimer 

l’ER 2 au Nord ?  

 

RC : 

 

 

Modifications du 

règlement et des 

orientations 

pour accompagner les 

projets : OAP des 

Veyrières 

 

 

Observation dans le 

cadre de l’avis PPA 

de la DDT 84 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observation du 

SCOT dans le cadre 

de son avis PPA  

 

 

 

 

 

Sur le schéma de l'OAP partie violette, il est 

mentionné que la hauteur maximum autorisée est R+1 

et R+2. S'agissant d'une hauteur maximum, il 

conviendrait d'afficher simplement du R+2. Le fait 

d'afficher sur le schéma R+1 et R+2 peut amener de la 

confusion Et avec du R+1 il est difficile de s'assurer 

que le potentiel de 110 logements pourra être atteint 

 

CE  : La Commune envisage-t-elle de supprimer la 

hauteur R+1 pour maintenir uniquement du R+2 ? 

 

 RC : 

 

-Les conséquences de la baisse du nombre de 

logements et la baisse de densité globale sur le secteur 

interrogent, étant donné que la densité passe de 26 

logements par ha à environ 20. Il est nécessaire 

d'expliquer comment la commune envisage de prendre 

en compte ces éléments dans son PLU, par exemple en 

densifiant d'autres secteurs si c'est le cas pour combler 

le manque de 20 logements. Cela est à mettre en 

perspective avec l'objectif inscrit dans la loi Climat et 

Résilience qui impose une division au moins par 2 de 

la consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers sur la période 2021-2031 par rapport à la 

période 2011-2021, qui sera traduit au niveau du 

SRADDET, du SCOT puis devra l'être au niveau du 

PLU 

 

 

L’OAP doit être renforcée au niveau de ses principes 

d’aménagement concernant : l’intégration paysagère, 

la limitation de l’imperméabilisation, la végétalisation 

approfondie, des parcelles et espaces publics, la 

connexion en mode doux, l’organisation et 

l’aménagement favorable à des typologies d’habitat 

plus denses et mieux pensés. 



 

 

 

 

 

 

Observations du CD 

84 dans le cadre de 

son avis PPA  

Des précision doivent être apportés en matière de 

densité, les typologies et nombres de logements afin 

de s’inscrire en cohérence avec le PLH, la révision du 

SCOT et les enjeux des formes urbaines. 

 

 

La commune d’Orange est identifiée par le PDH 

comme étant une polarité principale du territoire 

départemental, un pôle structurant en termes de niveau 

d’équipements et de services avec un poids 

démographique important. L’enjeux y est de favoriser 

le regain d’attractivité résidentielle, notamment à 

travers une offre nouvelle diversifiée et abordable. 

Cette OAP représente une opportunité de réaliser une 

diversité de logements afin de répondre à la demande 

et de fluidifier le parcours résidentiel des habitants. La 

baisse du nombre de logements prévus, de 130 à 110 

environ, ne permet pas à la commune de répondre 

pleinement à cet objectif.  Cette OAP, préfigurant des 

projets futurs, doit également intégrer l’enjeu 

prépondérant de l’économie du foncier, en lien avec la 

densité des opérations. En réduisant le nombre de 

logements prévus sur une même emprise foncière, la 

commune d’Orange ne s’inscrit pas dans cette 

démarche. 

 

CE : concernant les observations énoncées en lien 

avec la densité du secteur OAP Les Veyrières, la 

Commune peut-elle apporter des arguments 

permettant de justifier le nouveau parti 

d’aménagement au regard des objectifs 

communaux, départementaux et intercommunaux 

de construction de logements ? 

 

RC : 

 

La phase 2 au Sud est sur une zone où l’urbanisation 

est conditionnée au désenclavement et à une 

modification du PLU. Bien que les marges des reculs 

soient bien reprises et qu’il n’y a pas d’accès sur la RD 

975 symbolisé sur le schéma d’aménagement, hormis 

une passerelle piétonne entre ces 2 zones, il convient 

néanmoins de rappeler qu’avec un potentiel d’environ 

235 logements sur 10.5 hectares et du fait du phasage 

possiblement décalé dans le temps, que toute 

modification, aménagement ou création d'accès sur 

RD devra se faire en concertation avec les services du 

Département et devra respecter les prescriptions de 

sécurité notamment en matière de visibilité. 

 

CE  : La Commune souhaite-t-elle prendre en 

compte cette demande ? 

 

RC : 

 



 

Actualisation du 

règlement en zone 

agricole A du PLU 

 

Prescription du CD 

84 dans le cadre de 

son avis PPA  

 

La modification du règlement écrit pourrait être 

l’occasion d’intégrer les dispositions de l’article 24 du 

règlement de voirie départementale :  « Les 

constructions ou les installations nouvelles édifiées en 

bordure des routes départementales ne peuvent être 

édifiées à moins de : • 35 m de part et d'autre de l'axe 

des routes classées dans le réseau d’intérêt régional, • 

25 m de l'axe des routes classées dans le réseau de 

développement territorial, • 15 m de l'axe des routes 

classées dans le réseau de desserte locale, • 15 m de 

l’axe des véloroutes non contigües à une autre route. 

Les marges de recul des constructions par rapport aux 

routes à grande circulation et aux routes express sont 

définies par l’article L111-6 du code de l’urbanisme. 

Pour les déviations non classées routes à grande 

circulation, le recul peut être porté à 50 m de l’axe de 

la route ou de chacune des voies (routes à chaussées 

séparées). » 

 

CE  : La Commune souhaite-t-elle prendre en 

compte cette prescription au sein du règlement  ? 

 

 

RC : 

 

 

 

CONCERNANT LE PROJET DE REVISION ALLEGEE N°1 DU PLU 

 

 

Thématique(s) 

 

Dépositions et/ou 

avis concernes 

 

Synthèse des dépositions  

ou avis concernés 

 

 

Création d’un 

STECAL  « Am » 

dédié à l’extension de 

la minoterie  

 

  

 

Observation DDT84 

dans le cadre de 

l’examen conjoint 

PPA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réserve du CD84 

dans le cadre de 

 

En application des dispositions du PPRI de l'Aygues, 

les planchers créés devront être implantés à une 

altitude minimale de + 0.70 m par rapport au TN. Une 

implantation des planchers au-dessus de la cote de la 

crue référence du Rhône (+ 29.75 m NGF) est à 

privilégier si cette dernière est plus contraignante que 

celle de l'Aygues. 

 

CE  : La Commune souhaite-t-elle prendre en 

compte cette observation en précisant cette 

prescription au sein du rapport de présentation et 

du règlement du secteur Am du PLU ? 

 

 

RC : 

 

Le règlement départemental de voirie prévoit un 

éloignement de  25 m de l’axe des RD et il ne précise 

pas d’éventuelles dérogations pour l’existant et leurs 




















